
Démarche : Formulaire d'inscription sur liste d'usagers prioritaires en cas de
délestage électrique - Installations de traitement ou distribution d'eau
potable

Organisme : ars

Identité du demandeur

Email

Etablissement
SIRET

Dénomination

Forme juridique

Formulaire
Cette procédure permet l'instruction des établissements relevant de la compétence de l'ARS (gestion de l’eau potable)
demandant à bénéficier d’une priorité de maintien de son alimentation en énergie électrique en cas de perturbation
grave de l’équilibre du réseau de transport au titre de la sécurité.
Référence : Arrêté du 5 juillet 1990 fixant les consignes générales de délestages sur les réseaux électriques
Informations complémentaires disponibles sur le site internet de la DREAL :
https://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-reseaux-
electriques-r3844.html


1. Renseignements généraux

Nom de l'établissement ou de l'installation :

Code postal de l'installation :

Numéro de département du site

Localisation précise de l’installation
Indiquer au besoin la localisation précise de l’installation (cordonnées GPS)
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Nom, adresse et courrielleur générique de l’organisme gérant l’installation
L'adresse mail doit être une adresse générique (service ou direction...) et pérenne, elle sera utilisée pour notifier des
décisions administratives.

2. Contacts

Responsable de l'établissement ou responsable de la gestion électrique du site :
Nom Prénom
Fonction

Responsable de l'établissement ou responsable de la gestion électrique du site :
N° de téléphone

Responsable de l'établissement ou responsable de la gestion électrique du site :
Courriel

Personne ayant rempli ce formulaire (si différente) :
Nom - Fonction - N° de téléphone et Courriel

3. Caractéristiques de l’alimentation en énergie électrique des installations
prioritaires

3.1 Alimentation électrique

Nom du distributeur :

Référence d’acheminement (ou point de livraison, ou point de service) - Informations indiquées sur votre facture du
fournisseur d’électricité :
Informations indiquées sur votre facture du fournisseur d’électricité

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Facture d'électricité

3.2 Moyens de secours autonomes

Nombre de groupes électrogènes disponibles :

Puissance totale (en kW) :
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Durée d'autonomie assurée :
en heures

Ces moyens permettent-ils de maintenir le fonctionnement du site ?
Cochez la mention applicable

Oui

Non

Si oui, pendant combien de temps :
en heures

3.3 Gestion de crise

Conséquences d'une coupure d'électricité de 2 heures, anticipée
Il conviendra de traiter ce paragraphe avec une attention particulière ; toute pièce justifiant ces dommages sera jointe à
ce formulaire. 
En particulier, préciser si la coupure d'alimentation est susceptible d'affecter d'occasionner une rupture d'alimentation
en eau potable d'un hôpital.

Nom et fonction de la personne en charge du suivi de crise :

Coordonnées (téléphone, courriel) de la personne en charge :

4. Pièces justificatives

Veuillez joindre toute pièces utiles à l'instruction de la demande
Pièce justificative à joindre en complément du dossier

Pièce justificative °1

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative °2

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative °1

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative °2

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
Pièce justificative °1

Pièce justificative à joindre en complément du dossier
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Pièce justificative °2
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